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Parmi toutes les compe?tences transmises aux Conseils ge?ne?raux par les lois de de?centralisation
de 1983, l’aide sociale a? l’enfance occupe une place particulie?re en raison du public qu’elle
concerne, mais aussi des enjeux partenariaux qu’elle soule?ve. Les de?partements se voient
attribuer la responsabilite? d’un secteur hautement sensible sur le plan symbolique et doivent
de?montrer leur capacite? a? en assumer la gestion, a? optimiser les re?ponses apporte?es tout en
pre?servant les e?quilibres institutionnels du syste?me. 
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Les Conseils ge?ne?raux vont donc devoir mettre en place les outils de pilotage permettant
d’atteindre ces divers objectifs. Longtemps ceux-ci ont porte? essentiellement sur les aspects
financiers des re?ponses. Depuis 1990 les Conseils ge?ne?raux cherchent aussi a? rationaliser leurs
choix en matie?re de strate?gies organisationnelles et fonctionnelles. On passe progressivement du
contro?le de gestion qui s’exerce a posteriori, a? une observation des publics et des besoins qui
s’exerce en amont de la de?cision. Plus des trois quarts des de?partements ont aujourd’hui cette
ambition et certains se servent de?ja? des re?sultats obtenus pour initier des processus
d’e?valuation des re?ponses. On voit ainsi se concre?tiser dans le domaine de la protection de
l’enfance une recommandation fondamentale et pourtant fort peu suivie e?mise par les principaux
analystes du service public : celle d’un passage de la de?cision empirique a? la de?cision
e?claire?e. 

Et me?me si la demande de connaissance engage?e a encore peu produit d’effets sur l’action elle-
me?me, il faut admettre qu’elle constitue de?ja? en soi un e?le?ment d’appre?ciation important dans
une de?marche d’e?valuation de la de?centralisation. 

C’est d’autant plus vrai que ce mouvement me?me s’il trouve d’abord son origine dans l’aspiration
des responsables locaux a? une ame?lioration des re?ponses, a e?te? conside?rablement
encourage? par le le?gislateur. 

En effet, la ne?cessite? d’une observation de l’enfance en danger e?te? particulie?rement affirme?e
par la loi du 10 juillet 1989 relative aux enfants maltraite?s (article 68), qui pre?cise que cette
responsabilite? est bien celle du Pre?sident du Conseil ge?ne?ral qui « met en place, apre?s
concertation avec le repre?sentant de l’État dans le de?partement, un dispositif permettant de
recueillir en permanence les informations relatives aux mineurs maltraite?s, et de re?pondre aux
situations d’urgence, selon des modalite?s de?finies en liaison avec l’autorite? judiciaire et les
services de l’État dans le de?partement ». 

Mais si l’inte?re?t de cette approche territorialise?e est e?vident, elle comporte pourtant un risque :
celui du de?ficit me?thodologique faute de re?flexion partage?e. Cette approche peut en outre
s’ave?rer mal adapte?e aux ne?cessaires comparaisons. Un recours exclusif a? des recettes de
terrain peut ainsi menacer la pe?rennite? du syste?me. 

Toute construction des proce?dures d’observation devrait donc pouvoir s’appuyer sur un cadre
me?thodologique pre?alablement de?fini sur le plan national et adaptable aux re?alite?s locales. 

C’est pourquoi, de?s 1992 sera mise en place au sein de l’Observatoire national de l’action sociale
de?centralise?e, a? la demande des diverses institutions concerne?es, une commission charge?e
notamment d’e?laborer un guide permettant une harmonisation strate?gique et me?thodologique des
dispositifs d’observation. 

Gra?ce a? ce guide, il a e?te? possible de pre?ciser les conditions de re?ussite d’une observation
partage?e en de?finissant les donne?es a? observer, les indicateurs souhaitables, les cle?s de
lecture communes aux diffe?rents acteurs, tout en proposant une rationalisation des modalite?s de
collecte et de distribution de l’information. 
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Autour de ces recommandations se sont donc harmonise?es progressivement les initiatives locales
qui vont pouvoir maintenant s’orienter vers l’e?valuation des re?ponses (analyse des parcours
d’enfants) afin de re?pondre a? un inte?re?t plus vif des collectivite?s de?partementales pour une
observation source d’action. En effet, les premiers pas de l’observation ont permis de ve?rifier
l’importance des facteurs environnementaux dans la fragilite? des familles et des carences
e?ducatives dans les risques encourus par l’enfant, ce qui fait apparai?tre l’importance dans le
soutien aux familles de formes plus collectives d’intervention sociale. 

Concre?tement, le nouveau de?fi propose? pour l’observation est de passer d’une bonne
connaissance de l’enfant que l’on prote?ge a? une bonne connaissance de la qualite? de cette
protection, avec pour objectif d’e?tre mieux e?claire? sur l’efficacite? des dispositifs et des pratiques
individuelles et collectives. 

L’ambition peut parai?tre excessive alors que les premiers dispositifs d’observation restent encore
tre?s perfectibles pour la seule observation des publics. On peut pourtant y croire, car partout
s’impose comme incontournable la question du passage a? une nouvelle e?tape de la protection de
l’enfance, davantage axe?e sur le concept de bientraitance. En conse?quence, il s’est ave?re?
ne?cessaire de re?actualiser le premier guide de l’observatoire de l’enfance en danger, pour en
pre?ciser, gra?ce aux enseignements tire?s des premie?res anne?es d’expe?rimentation, tout a? la
fois sa finalite? et les conditions de sa mise en œuvre. 

 

 

  
  
  
À télécharger...

  
« L’observation de l’enfance en danger » - Guide méthodologique Odas - Mai 2001  
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